
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL PARTICIPATIF DE LA FACULTE DES SCIENCES 
PROCES-VERBAL 

 
de la séance du 18 octobre 2022 à 16h30 

 
Salle du Décanat à Sciences II 

 

 
 

22 membres présent.e.s : R. Ulm, P. Guichard, C. Mazet, D. Buchs, A. Sfyrla, T. Soldati, Y. 
Velenik, C. Charbonnel, , M. Patel, C. Bonvin, E. Samankassou, M. Audard, P.-Y. Morgantini, M. 
Currat, L. Guénée, S. Gariglio, L. Koull, A. Grand, E. Ceylan, B. Lacave, J. Moser, G. Augé-
Freytag 
 
Invité.e.s : J. Lacour, C. Renner, B. Fathi 
1. Excusés 

S. Castelltort, S. Muller, S. Rudaz 

2. Annonce des divers 

3. Adoption du procès-verbal du 21 juin 2022 
PV adopté avec remerciements à Gaelle Augé-Freytag.  

4. Proposition de remplacement de Mme Gaelle Augé-Freytag, membre du PAT au sein du 
Conseil participatif de Faculté par Mme Bouchra Fathi 
La proposition est acceptée (22 oui, 0 non). 

5. Désignation d’un-e représentant-e du corps étudiant au sein du Conseil participatif de 
Faculté 
Il est proposé que Richard Georges soit remplacé par Arthur Micaleff, que Sofia Guedri soit 
remplacée par Helder Pinto et que Léo Koull soit remplacé par Vera Bossart. 

Soumise au vote la proposition est acceptée (22 oui, 0 non). 

6. Proposition de modification de la composition de la Commission chargée d’examiner les 
1ers renouvellements 
La composition de la Commission est annexée au présent procès-verbal. 

Il est proposé que Didier Picard soit remplacé par Roman Ulm, Patrycja Paruch par Anna Sfyrla 
et Richard Georges par Axel Grand. 

Soumise au vote la proposition est acceptée (22 oui, 0 non). 

7. Proposition de modification de la composition de la Commission chargée d’examiner les 
renouvellements subséquents 
Il est proposé que Didier Picard soit remplacé par Roman Ulm, Patrycja Paruch par Anna Sfyrla. 

Soumise au vote la proposition est acceptée (22 oui, 0 non). 

8. Proposition de modification de la composition de la Commission de planification 
La composition de la Commission est annexée au présent procès-verbal. 

Il est proposé que le Vice-doyen Latt remplace l’ex Vice-doyen Gander.  

Soumise au vote la proposition est acceptée (22 oui, 0 non). 

7bis. Commission Egalité et Diversité 
 



La composition de la Commission est annexée au présent procès-verbal. 

Il est proposé de la prolonger en l’état jusqu’au 14 juillet 2023. 
 
Soumise au vote la proposition est acceptée (18 oui, 0 non, 4 abstentions : membres de la Commission 
Egalité et Diversité siégeant au Conseil participatif). 

 

9. Accueil facultaire des doctorant-e-s 
Le point est présenté par Jihane Moser. En réponse au mal-être des doctorants exprimé dans le 
Rapport CCER, le Décanat propose de mettre en place un accueil au niveau facultaire afin de 
fournir des ressources aux nouveaux doctorants (infos, liens, sens de communauté). Un groupe 
de travail comprenant Massimo Caine, Julien Levallois et la coordinatrice PSLS est en cours de 
création. J. Moser demande si des enseignants seraient intéressés à rejoindre ledit groupe. C. 
Mazet se propose.  

Anna Sfyrla propose de transmettre les infos récoltées au sein de la Journée des Jeunes 
Chercheurs de la Section de physique. 

Stefano demande si les postdocs pourraient être inclus dans cet accueil. J. Moser n’y voit pas 
d’inconvénient a priori mais propose d’en discuter avec le groupe de travail. 

L’idée est de proposer quelque-chose pour février 2023. 

10. Communications du Doyen 

• Nouveaux étudiants : 
Les chiffres mis à jour seront communiqués en novembre. 

• Séance d’accueil : 
Le Doyen remercie le Pr Duminil-Copin, récipiendaire de la Médaille Fields pour la conférence 
qu’il a donnée à la séance d’accueil, le jour de la rentrée. 

• Jury de thèse à distance : 
En principe, les membres du jury sont physiquement présents lors d’une défense de thèse, mais 
nous comprenons que un membre externe puisse participer à distance si son expertise est 
nécessaire à l’évaluation et si il/elle en exprime le souhait. Dans ce cas, il a été décidé qu’un-e 
autre expert-e externe siège en présentiel pour s’assurer de la qualité de la discussion.  

• Jardin intérieur – rez Sciences III : 
Les lumières vont être modifiées pour être moins fortes, avec l’installation de variateurs. Un 
nouveau nom pour le jardin va être cherché via un sondage.  
Le Vice-doyen Renner va établir un règlement pour l’utilisation du jardin.  
Le Doyen remercie le Vice-doyen Renner et la DIBAT pour leur travail, ainsi que les fondations 
qui ont permis le financement de ce jardin intérieur. Il ajoute que devant l’entrée principale, 
seront installés des bancs à la place des parkings pour vélos. 
 
• Sobriété énergétique : 
La Faculté fait son maximum pour faire preuve de sobriété. Le chauffage sera activé dès le 
30.10.2022, au lieu du 15.10. Le télétravail sera possible en dessous de 16 degrés dans les 
bureaux. Le Doyen indique avoir personnellement mis un point « sustainable lab » à la 
discussion dans son laboratoire, il pense que chacun peut en faire de même. 
R. Ulm pense qu’il serait utile d’avoir des chiffres sur les économies réalisées après. 

 
• Travaux Uni Bastions : 
Étant donné les travaux en cours, le besoin de salles est important pour les enseignants en 
lettres et par voie de conséquence, la pression est forte sur les salles. Il est important de s’y 
prendre à l’avance pour les soutenances de thèses.  

• Mathematica : 
Le renouvellement de la licence est en cours. 

• Fondation Sandoz : 
Une candidature soumise par la Chimie a été retenue par le Rectorat et sera vraisemblablement 
proposée à la Fondation. 

 

• Cérémonie en l’honneur des diplômés : 
La Cérémonie aura lieu le 11 novembre et sera présentée par la future doyenne Costanza 
Bonadonna. 



• Commission de planification : 
Le rapport de la Commission de planification est en retard, ce dont le Doyen s’excuse. Il ajoute 
qu’il est prêt, mais qu’il doit être formaté. Il sera ensuite ratifié par le Conseil participatif de 
Faculté. Le Doyen propose que le Conseil participatif de Faculté se réunisse lors d’une séance 
extraordinaire le 20.12.2022 à la salle du décanat.  

• Procédure lanceurs d’alerte : 
Tout collaborateur de l’Université peut à présent anonymement lancer une alerte sur tout objet 
financier / comportements anormaux au sein de l’institution. Ceci peut être fait via le lien suivant : 
https://www.unige.ch/index.php?cID=547  
 
• Programme 4EU+ : 
L’Unige a rejoint ce groupement qui comprend les universités de Heidelberg, Copenhague, Paris 
Sorbonne, Milan, Prague, Varsovie. Le Pr Duminil-Copin notamment a rejoint ce groupement et 
estime qu’il existe de bonnes idées en matière d’enseignement, il s’agit d’une opportunité, 
toutefois avec un programme assez intensif. Les thématiques quantum / CO2 devraient 
notamment être abordées. Le Rectorat envoie 17 personnes à Copenhague pour cela. 
 

11. Politique de financement du Fonds National : perspectives et actions 
Le Vice-doyen Renner présente le point. 

Il rapporte l’annulation du programme R’Equip dès 2025 (il s’agit d’un outil de financement pour 
le renouvellement et l’acquisition d’instruments – 50 % de la valeur de l’équipement et jusqu’à 1 
million de francs par projet). C’est un problème car il n’existe actuellement pas de moyens pour 
compenser ce financement. Les matching funds sont souvent impossibles à obtenir sans cette 
aide, on perd du coup cet effet de levier. L’argument avancé par le FNS est que ce financement 
ne servait qu’aux EPF et à l’Unige. De ce fait, nous perdons également une attractivité pour 
notre institution. Le Vice-doyen ajoute avoir eu vent de cette information par voie détournée : au 
niveau de swissuniversities il y a eu un courrier. Il s’agit là d’un changement de politique 
nationale. 

Le Doyen pense qu’il serait intéressant de rédiger une lettre commune (EPFL – EPFZ – 
Université de Zurich et Unige) signée par les chercheurs et envoyée au Sefri. Une approche de 
récolte de signatures via un site web pourrait être proposée, idéalement avec un hébergement à 
Swissuniversities. Le but serait d’alerter les politiques. 

C. Mazet suggère de contacter d’autres universités pour les associer à la démarche. 

Le Doyen propose de partager la dernière version de la lettre rédigée par le Décanat avec le 
CPF. 

Stefano demande si la Faculté de médecine est impactée, le Doyen lui répond que c’est bien le 
cas. 

Le Conseil Participatif de Faculté se déclare en accord avec le fait que le Doyen regarde avec 
Swissuniversities pour qu’ils hébergent la lettre. Soumise au vote la proposition est acceptée (22 
oui, 0 non). 

Concernant le financement des projets de recherche par le FNS, les demandes de financement  
rencontrent un taux de succès de 30%. Ceci serait lié au fait que les projets junior – senior – très 
senior seraient à présents séparés. Par ailleurs c’est à présent le logiciel de Elsevier qui choisit 
les referees. 

Le Doyen projette les chiffres du financement du FNS pour la Faculté des Sciences depuis 2015. 

Pour C. Mazet qui était remplaçant en division 2, l’échelle d’évaluation des projets a changé, 
auparavant les experts venaient sur place pour faire un retour qui permettait de revoir projet, ce 
n’est plus le cas et il existe aujourd’hui des tirages au sort marginaux.  

Le Vice-doyen estime qu’un retour doit être fait par tous ceux qui sont mécontents du processus 
d’évaluation. 

12. Divers 
Pas de divers. 

Prochaine séance : 20 décembre 2022 
Prochaine séance du Bureau : à définir 

https://www.unige.ch/index.php?cID=547


 

 
Stefano Gariglio, Président 


